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Quatorzième session de la Conférence des Parties 
La Haye (Pays-Bas), 3 – 15 juin 2007 

Comité I 

Commerce des espèces exotiques envahissantes 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE DES PARTIES 

Le présent document a été préparé par le Secrétariat sur la base du document CoP14 Doc. 8.4 après 
discussion à la première séance du Comité I, approuvé tel qu’amendé. 

Conf. 13.10 (Rev. CoP14) 

CONSIDERANT que les espèces exotiques peuvent constituer des menaces graves pour la diversité 
biologique et que des espèces de faune et de flore commercialisées seront probablement introduites dans 
de nouveaux habitats par suite du commerce international; 

RAPPELANT les décisions 10.54, 10.76 et 10.86, adoptées par la Conférence des Parties à sa 
10e session (Harare, 1997); 

LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION 

RECOMMANDE aux Parties: 

a) d'examiner les problèmes posés par les espèces envahissantes lors de l'élaboration de lois et de 
règlements internes relatifs au commerce des animaux et des plantes vivants; 

b) de consulter l'organe de gestion du pays d'importation éventuel, si possible et s'il y a lieu, lorsque 
des exportations d'espèces qui pourraient être envahissantes sont envisagées, afin de savoir si des 
mesures internes réglementent l'importation de telles espèces; et 

c) d'examiner les possibilités de synergie entre la CITES et la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) et d'envisager une coopération et une collaboration appropriées entre les deux conventions sur 
la question de l'introduction d'espèces exotiques potentiellement envahissantes; et 

 


